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Relevé des registres

Groupe d’accompagnement harmonisation des registres
Neuchâtel, 17 mai 2018



Rappel: délais de livraisons

Jour de 
référence

• 31.03

• 30.06

• 30.09

• 31.12

Livraisons

(mois entier)

• 01.04 – 30.04

• 01.07 – 31.07

• 01.10 – 31.10

• 01.01 – 31.01

Phase de 
corrections

5 premiers jours 
ouvrables du mois

• Mai

• Août 

• Novembre

• Février

Travaux post-
et pré-

livraisons

• Jusqu’aux 
livraisons 
suivantes
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Soyez attentifs à ce que les délais soient tenus. 

A l’issue de la phase de livraisons, toutes les communes doivent avoir effectué une livraison.

A la fin de la phase de corrections, toutes les communes doivent avoir rempli les exigences de qualité. 



Nombre de livraisons non valides par jour de référence
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* Problèmes spécifiques canton Genève



Contrôles de qualité: priorisation des erreurs

Erreurs avec seuils 
d’acceptation 

- Erreurs répétitives 

• Mêmes erreurs dans les 
5 dernières livraisons

• Sont transmises par 
l’OFS au canton.

Erreurs avec seuils 
d’acceptation

• Erreurs qui doivent être 
corrigées en vue de la 
production statistique.

Erreurs sans seuils 
d’acceptation et 
avertissements

• Les avertissements 
concernant la formation 
des ménages méritent 
d’être contrôlés.
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Erreurs répétitives

Numéro

d’erreur

Erreurs Nombre de 

personnes

L2-17       L1-18

74.1 Il n'y a ni numéro de ménage, ni identificateur de logement (EWID). 1’450 1’210

431.6 Le type d'autorisation (permis) n'est pas attribué alors que la 

personne est présente depuis plus de 6 mois dans la commune.

1’250 1’256

11.5 Le numéro d'assuré est manquant. 800 554

623.1 L'identificateur de bâtiment (EGID) est manquant. 650 594

625.1 L'identificateur de logement (EWID) est manquant. 600 638

431.7 Le type d'autorisation (permis) n'est pas attribué alors qu'il y a une 

date de validité.

400 380
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Date de décès (1/3)

- Si la date de décès n’est pas connue avec exactitude, une période est saisie durant laquelle 
le décès a eu lieu, avec des dates de début et de fin (par ex. 31.3-1.4)

- Il y a une différence entre l’ancienne et la nouvelle version du standard eCH-0020

 Adaptation des logiciels des communes

 Adaptation du Catalogue officiel des caractères 

Infostar Version avant V 3.0 Version après 3.0

Si période de décès = 31.3-1.4 Date de début Date de fin Date de début Date de fin

Infostar livre 1.4 31.3 - 1.4

Application avec un champ date

Application avec 2 champs date 1.4 1.4 31.3 1.4

1.4 1.4
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Date de décès (2/3)

Les communes doivent s’assurer qu’elles peuvent bien recevoir les annonces de décès en 
version 3 du standard eCH-0020. 

Elles doivent procéder en deux étapes: 

1. Examiner avec leur fournisseur de logiciel si leur application communale peut recevoir et 
traiter correctement les annonces en version 3.

2. Prendre contact avec Infostar via Infostar@bj.admin.ch, afin d’obtenir la configuration 
nécessaire pour que les messages soient désormais transmis en version 3. 

mailto:Infostar@bj.admin.ch
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Date de décès (3/3)
Adaptations du Catalogue des caractères

… seul le service concerné est en droit de déterminer 

quelle date doit être transmise. 

Solution transitoire ?
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Traitement des avertissements

- Les avertissements dans la formation de ménages méritent d’être contrôlés.

- Pour les communes, il s’agit parfois d’une perte de temps car la composition des ménages 
n’a souvent pas changé entre deux livraisons.

- L’OFS recherche une solution pour marquer les cas qui n’auraient pas changé, en 
comparant la composition du ménage sur deux livraisons. 
Par ex. avertissement 100.6: «Le nombre de personne est très élevé par rapport au 
nombre de pièces du logement»

 S’il n’y a pas de changement dans la formation du ménage, cette erreur 100.6 ne 
serait pas déclenchée mais une autre 100.61 (à définir)

 La commune saurait ainsi qu’elle n’a pas besoin de réexaminer ces cas.
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Sexe «indéterminé»

- N’est possible que pour des ressortissants 
étrangers* (le sexe est déclaré indéterminé à 
la naissance)

- Ne s’applique pas à un changement de sexe 
– l’ancien sexe est valable officiellement 
jusqu’à une certaine date; le nouveau à partir 
de cette date

*Widipedia: Allemagne, Argentine, Australie, Bangladesch, Canada, 

Danemark, Inde, Colombie, Malte, Népal, Nouvelle Zélande, Pakistan
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Fragen


